
 

  
 

                                   MULTIRISQUE VILLAGES VACANCES / Notice d’information des garanties résumées du contrat 58632240, Souscrit auprès d’EUROP ASSISTANCE  Vous bénéficiez des garanties suivantes : 
 

GARANTIES D’ASSURANCE Montants TTC*/Personne 

 ANNULATION DE SEJOUR 
 
 
 
- Maladie, accident ou décès 
- Annulation toutes causes justifiées 
- Annulation défaut ou excès de neige 

Selon conditions du barème  
des frais d'annulation 
5 000€ max./pax ou/ location 
et 25 000€ max./événement 
Sans franchise  
Franchise de 10% avec un minimum de 
75€ / dossier et 50€ pour les dossiers infé-
rieurs à 200€ 

 ARRIVEE TARDIVE 
- Remboursement des nuitées de séjour non effectuées 
 

Indemnité calculée au prorata tempo-
ris dans la limite de 50%  du montant du 
séjour ou de la location Franchise 1 nui-
tée 

 FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR 
Remboursement des prestations terrestres non utilisées 
en cas de rapatriement médical ou de retour anticipé 

Au prorata temporis avec un max. de 
5000€ max./pax ou/location 
et 25 000€ max./événement 

PRESTATIONS D’ASSISTANCE Montants TTC*/personne 

 ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE 
OU BLESSURE 
› Transport/Rapatriement 
› Retour des membres de la famille  
› Présence hospitalisation 
› Accompagnement des enfants 
› Chauffeur de remplacement 
› Prolongation de séjour 
› Retour anticipé en cas d’hospitalisation d’un 

membre de la famille 
 FRAIS MEDICAUX A L’ETRANGER 
› Remboursement complémentaire des frais médicaux 

et avance sur frais d’hospitalisation (étranger uni-
quement) 

› Urgence dentaire 
 ASSISTANCE EN CAS DE DECES 
› Transport de corps 
› Frais de cercueil ou d’urne 
› Retour des membres de la famille ou d’un accompa-

gnant assurés 
› Retour anticipé en cas de décès d’un membre de la 

famille 
› Reconnaissance de corps et formalités décès 
 ASSISTANCE VOYAGE 
Pendant le voyage 
› Avance de la caution pénale à l’étranger 

 
 
Frais réels 
Billet retour + frais de taxi 
Billet AR et 80€ / nuit (max 7 nuits) 
Billet AR ou hôtesse 
Billet aller ou chauffeur 
Hôtel 80€ / nuit (max 4 nuits) 
Billet retour + frais de taxi 
 
10 000€    franchise 30€ 
 
 
160€ 
 
Frais réels 
1 500€ 
Billet retour + frais de taxi 
 
Billet retour + frais de taxi 
 
Billet AR et 80€ / nuit (max 2 nuits) 
 
 
 
15 300€ 

› Prise en charge des honoraires d’avocat à l’étranger 
› Retour anticipé en cas de sinistre au domicile 
› Frais de recherche et de secours en montagne : 

- Recherche et de secours 
- Secours sur pistes balisées 

› Transmission de messages urgents (depuis l’étranger 
uniquement) 

› Assistance en cas de vol, perte ou destruction des 
documents d’identité ou des moyens de paiement 

1 600€ 
Billet retour + frais de taxi 
1 600€ 
 
 
Frais réels 
 
Avance de fonds de 1 500€ 

 

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE 
VOUS AVEZ BESOIN D’ASSISTANCE  
En cas d’urgence, il est impératif de contacter les services de secours primaires locaux pour tout pro-
blème relevant de leurs compétences. 
Vous devez impérativement : 
Nous appeler au : 01 41 85 85 85 (depuis l’étranger le +33 1 41 85 85 85 

Nous vous demanderons les informations suivantes : 
› vos nom(s) et prénom(s), 
› l’endroit précis où vous vous trouvez, l’adresse et le numéro de téléphone où l’on peut vous 

joindre, 
› votre numéro de contrat MULTIRISQUE VILLAGES VACANCES (N° 58 632 240) 

VOUS SOUHAITEZ DECLARER UN SINISTRE COUVERT AU TITRE DE LA (DES) GARANTIE(S) D’ASSURANCE : 
Dans les 5 jours ouvrés, à partir du moment où vous avez connaissance du Sinistre, Dans les 2 jours 
ouvrés, à partir du moment où vous avez connaissance du Sinistre pour la garantie « BAGAGES ET EFFETS 

PERSONNELS » en cas de vol, vous ou toute personne agissant en votre nom, devez déclarer votre si-
nistre en ligne sur notre site : http://www.declare.fr 
Par courrier :GRITCHEN AFFINITY - Service Sinistres 

27 rue Charles Durand – CS 70139 
18021 BOURGES Cedex 

Par E-mail : sinistres@safebooking.com 

En cas de non respect de ces délais, vous perdrez pour ce Sinistre le bénéfice des garanties de votre 
contrat si nous pouvons établir que ce retard nous a causé un préjudice 

ANNULATION DE VOYAGE 

Nous vous remboursons les acomptes ou toute somme conservée par l'organisateur du voyage, et 
selon les conditions de vente du voyage (à l'exclusion des frais de dossier et de la prime d’assu-
rance), lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le départ. 

MALADIE GRAVE, ACCIDENT GRAVE OU DECES  
(y compris l’aggravation de maladies antérieures et des séquelles d’un accident antérieur) : 
› de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait ou de la personne vous accompagnant sous 

réserve qu'elle figure sur la même facture du présent contrat d’assurance, 
› de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint ou ceux de la personne vous ac-

compagnant sous réserve qu'elle figure sur la même facture du présent contrat d’assurance, 
› de vos frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, 
› de votre remplaçant professionnel sous réserve que son nom soit mentionné lors de l’inscription 

au voyage, de la personne chargée, pendant votre voyage : 

- de la garde de vos enfants mineurs sous réserve que son nom soit mentionné à la souscription 
du contrat, 
- de la garde d'une personne handicapée sous réserve qu'elle vive sous le même toit que vous 
et que vous en soyez le tuteur légal et que son nom soit mentionné dès la souscription du con-
trat. 

ANNULATION POUR TOUTES CAUSES JUSTIFIEES 
La garantie vous est acquise, déduction faite d’une Franchise et d’un minimum indiqués au Tableau 
des Montants de Garanties : 
› dans tous les cas d’Annulation imprévisibles au jour de la souscription du présent contrat, indé-

pendants de votre volonté et justifiés, 
› ainsi qu’en cas d’Annulation, pour une cause justifiée, d’une ou plusieurs personnes inscrites en 

même temps que vous et ayant la qualité d’Assuré au titre du présent contrat, 
› ainsi qu’en cas d’Attentat ou d’Événement majeur survenant dans un rayon de 100 kilomètres de 

votre lieu de villégiature dans les 8 jours précédant la date de départ, par dérogation au para-
graphe "QUELLES SONT LES LIMITATIONS EN CAS DE FORCE MAJEURE OU AUTRES EVENEMENTS ASSIMILES ? " du 
chapitre "CADRE DU CONTRAT". 

› ainsi qu’en cas de catastrophe naturelle survenue sur le lieu de villégiature dans les 48 heures qui 
précèdent le début du séjour, et entraînant l’interdiction de séjour sur le site par les autorités 
locales ou préfectorales pendant la période de séjour prévue, par dérogation au paragraphe 
"QUELLES SONT LES LIMITATIONS EN CAS DE FORCE MAJEURE OU AUTRES EVENEMENTS ASSIMILES ?" du chapitre 

"CADRE DU CONTRAT". 
› ainsi qu’en cas d’interdiction d’accès au lieu de séjour, ordonnée par les autorités locales ou pré-

fectorales dans un rayon de 5km autour de ce lieu, à la suite de pollution des mers ou épidémie, 
par dérogation au paragraphe "QUELLES SONT LES LIMITATIONS EN CAS DE FORCE MAJEURE OU AUTRES EVENE-

MENTS ASSIMILES ?" du chapitre "CADRE DU CONTRAT". 

ANNULATION DE VOYAGE EN CAS DE DÉFAUT OU D’EXCÈS DE NEIGE 
La garantie vous est acquise, déduction faite du maximum et d’une Franchise indiqués au Tableau 
des Montants de Garanties, en cas de défaut ou d’excès d’enneigement lorsqu’il survient : 
› dans un domaine skiable situé à plus de 1 200 mètres d’altitude, 
› pour tout départ durant la période d’ouverture des stations, 
› lorsqu’il entraîne la fermeture de plus des 2/3 des remontées mécaniques normalement en ser-

vice sur le site de votre séjour, pendant au moins 2 jours consécutifs, dans les 5 jours qui précè-
dent votre départ. 

La garantie "ANNULATION DE VOYAGE" ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à l’organisation ma-
térielle du voyage par y compris en cas de vol sec et/ou sa défaillance (grève, annulation, report, 
retard) ou aux conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination.  

CE QUE NOUS EXCLUONS 
Outre les exclusions générales applicables au contrat du chapitre "CADRE DU CONTRAT", sont ex-
clus :  
› l'annulation provoquée par une personne hospitalisée au moment de la réservation de votre 

voyage ou de la souscription du contrat, 
› la maladie nécessitant des traitements psychiques médicamenteux et/ou psychothérapeu-

tiques (y compris la dépression nerveuse) sauf lorsqu’elle a entraîné une hospitalisation supé-
rieure à 4 jours consécutifs au moment de la date d’annulation de votre voyage,  

› l'oubli de vaccination, 
› les accidents résultant de la pratique des sports suivants : bobsleigh, varappe, skeleton, alpi-

nisme, luge de compétition, tout sport aérien, ainsi que ceux résultant d'une participation ou 
d'un entraînement à des matchs ou compétitions, 
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› la non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au voyage, 
tels que passeport, visa, titres de transport, carnet de vaccination, sauf en cas de vol le jour du 
départ du passeport ou carte d’identité dûment déclaré auprès des autorités compétentes, 

› les maladies, accidents ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une ag-
gravation ou d’une hospitalisation entre la date d’achat de votre voyage et la date de souscrip-
tion du présent contrat, 

› les frais de dossier, les taxes, les frais de visa et prime d’assurance liés au voyage.  

Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'Événement pouvant 
engager la garantie, conformément aux conditions générales de vente de l'organisateur du voyage 
Souscripteur du contrat, avec un maximum et une Franchise indiqués au Tableau des Montants de 
Garanties. 

ARRIVEE TARDIVE 

La garantie a pour objet de vous rembourser, dans les limites prévues à la présente garantie, les 
journées de séjour non utilisées (transport non compris) en cas d’impossibilité d’accéder à votre le 
lieu de villégiature du fait d’événements imprévisibles et indépendants de votre volonté, provoquant 
votre arrivée tardive sur votre lieu de villégiature et vous empêchant de ce fait d’être présent à la 
date prévue de début de la location ou du séjour garantis. 
Par arrivée tardive sur le lieu de villégiature, on entend l’arrivée après la date de début de Séjour 
figurant sur le bulletin d’inscription au Séjour. 
La garantie s’applique uniquement pour les retards supérieurs à 24 heures. 

DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 
Si l’un des motifs suivants, imprévisibles et indépendants de votre volonté, intervient avant votre 
arrivée sur le lieu de villégiature ou durant votre acheminement et que de ce fait vous ne puissiez 
être présent à la date prévue de début de Séjour, nous vous remboursons, au prorata temporis, les 
nuitées de votre Séjour (transport non compris) déjà réglées et non effectuées, dans la limite du 
montant figurant au Tableau des Montants de Garanties. 

A. DANS LES CAS SUIVANTS, IL EST PRÉCISÉ QUE L’ARRIVÉE TARDIVE DOIT ÊTRE CONSÉCUTIVE À LA 

SURVENANCE, POSTÉRIEUREMENT À LA SOUSCRIPTION DE L’ASSURANCE, D’UN DES ÉVÉNEMENTS 

SUIVANTS EMPÊCHANT VOTRE DÉPART VERS VOTRE LIEU DE SÉJOUR : 
MALADIE GRAVE, ACCIDENT GRAVE OU DECES (y compris l’aggravation de maladies antérieures et 
des séquelles d’un accident antérieur) : 
› de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait ou de la personne vous accompagnant sous 

réserve qu'elle figure sur la même facture, 
› de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint ou ceux de la personne vous ac-

compagnant, sous réserve qu'elle figure sur la même facture, 
› de vos frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles. 
DOMMAGES GRAVES À VOTRE VEHICULE  
Survenant dans les 48 heures avant votre départ, et rendant le véhicule non réparable dans les délais 
nécessaires pour vous rendre sur votre lieu de séjour, à la date initialement prévue et dans la mesure 
où votre véhicule vous est indispensable pour vous y rendre. 
CONVOCATION DEVANT UN TRIBUNAL UNIQUEMENT DANS LES CAS SUIVANTS : 
› lorsque vous êtes convoqué(e) en qualité de juré d'Assises, 
› dans le cadre d’une procédure d'adoption d'un enfant, 
› dans le cas d’une désignation d'expert nécessitant votre présence. 
La date de convocation doit coïncider avec la période de votre séjour. 
CONVOCATION A UN EXAMEN DE RATTRAPAGE 
Suite à un échec non connu au moment de la réservation du voyage (études supérieures unique-
ment), ledit examen devant avoir lieu pendant la durée de votre Séjour. 

B. DANS LES CAS SUIVANTS, IL EST PRÉCISÉ QUE L’ARRIVÉE TARDIVE DOIT ÊTRE CONSÉCUTIVE À LA 

SURVENANCE, POSTÉRIEUREMENT À LA SOUSCRIPTION DE L’ASSURANCE, D’UN DES ÉVÉNEMENTS 

SUIVANTS SURVENANT DURANT VOTRE ACHEMINEMENT SUR LE LIEU DE SÉJOUR :  
EVENEMENT CLIMATIQUE EXCEPTIONNEL survenant durant votre acheminement vers le lieu de sé-
jour. 

Par Événement climatique exceptionnel, il faut entendre un événement d’origine climatique majeur 
en intensité, survenu en France, ayant entraîné des mesures administratives de fermeture des voies 
d’accès par les autorités compétentes (à l’exception des fermetures saisonnières prévues et des 
fermetures pour travaux programmés) et empêchant l’accès à votre lieu de Séjour. 
Les Événements climatiques exceptionnels susceptibles de relever de la présente garantie sont les 
suivants : inondations par débordements de cours d’eau, inondations par ruissellement, inondations 
dues aux submersions marines, coulées de boues, tremblements de terre, tempêtes, ouragan, cy-
clone, chutes de neige excessives.  
La garantie "ARRIVEE TARDIVE" ne peut pas se cumuler avec la garantie "ANNULATION DE SEJOUR". 
Elle est acquise à condition que vous ayez pris une marge suffisante pour vous rendre sur le lieu de 
la location. 

 CE QUE NOUS EXCLUONS 
Les exclusions en cas de Sinistre sont identiques à celles prévues au chapitre de la garantie « ANNU-

LATION  DE SEJOUR ». 

FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR 

Nous vous remboursons au prorata temporis, à concurrence des montants indiqués au Tableau des 
Montants de Garanties, les frais de séjour, souscrits auprès de l’organisateur du voyage Souscripteur 
du contrat, déjà réglés et non utilisés (transport non compris), à compter du jour suivant l’événement 
entraînant votre retour anticipé, dans les cas suivants : 
› suite à votre transport/rapatriement médical organisé par nos soins, dans les conditions définies 

ci-avant au paragraphe « TRANSPORT/RAPATRIEMENT », 
› si un proche parent (votre conjoint, un ascendant, un descendant de vous-même ou de votre 

conjoint) se trouve hospitalisé (hospitalisation non prévue) ou décède, ou si l’un de vos frères ou 
sœurs décède et, que de ce fait, vous deviez interrompre votre séjour, 

› si un Sinistre (cambriolage, incendie, dégât des eaux) survient à votre Domicile et que cela néces-
site impérativement votre présence, et que de ce fait vous deviez interrompre votre séjour. 

ASSISTANCE 

TRANSPORT/RAPATRIEMENT 
Si au cours de votre voyage, vous êtes malade ou blessé(e), nos médecins se mettent en relation avec 
le médecin local qui vous a reçu à la suite de la Maladie ou de l’Accident. 
Les informations recueillies, auprès du médecin local et éventuellement du médecin traitant habituel, 
nous permettent, après décision de nos médecins, de déclencher et d'organiser en fonction des 
seules exigences médicales : 
› soit votre retour à votre Domicile, 
› soit votre transport, le cas échéant sous surveillance médicale, vers un service hospitalier appro-

prié proche de votre Domicile, 
› par véhicule sanitaire léger, par ambulance, par train (place assise en 1re classe, couchette 1re 

classe ou wagon-lit), par avion de ligne ou par avion sanitaire. 
De même, en fonction des seules exigences médicales et sur décision de nos médecins, Nous pouvons 
déclencher et organiser dans certains cas, un premier transport vers un centre de soins de proximité, 
avant d’envisager un retour vers une structure proche de votre Domicile. 
IMPORTANT 
Il est à cet égard expressément convenu que la décision finale à mettre en œuvre appartient en der-
nier ressort à nos médecins et ce, afin d’éviter tout conflit d’autorités médicales. 

Lorsque vous êtes rapatrié(e) par nos soins, selon avis de notre Service Médical, nous organisons le 
transport des Membres de votre famille assurés ou de 2 personnes assurées qui se déplaçaient avec 
vous afin, si possible, de vous accompagner lors de votre retour. 
Ce transport se fera : 
› soit avec vous, 
› soit individuellement 
Nous prenons en charge le transport de ces personnes assurées, par train 1re classe ou par avion 
classe économique, ainsi que les frais de taxi, au départ, pour qu’elles puissent se rendre de leur lieu 
de voyage à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport au Domicile 

Lorsque vous êtes hospitalisé(e) sur le lieu de votre Maladie ou de votre Accident et que nos méde-
cins jugent à partir des informations communiquées par les médecins locaux que votre retour ne 
peut se faire avant 5 jours, nous organisons et prenons en charge le voyage aller-retour depuis votre 
pays de Domicile, par train 1re classe ou par avion classe économique d'une personne de votre choix 
afin qu'elle se rende à votre chevet. 
Nous prenons en charge également les frais d’hôtel de la personne (chambre et petit-déjeuner), à 
concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garanties. 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation "RETOUR DES MEMBRES DE LA FAMILLE 
ASSURES OU DE DEUX ACCOMPAGNANTS ASSURES".  

Lorsque, malade ou blessé(e) vous vous trouvez dans l’impossibilité de vous occuper de vos enfants 
assurés de moins de 18 ans ou handicapés majeurs voyageant avec vous, nous organisons et pre-
nons en charge le voyage aller-retour par train 1re classe ou avion classe économique depuis votre 
pays de Domicile, d'une personne de votre choix ou d'une de nos hôtesses afin de ramener vos en-
fants dans votre pays de Domicile ou au domicile d’un Membre de votre famille choisi par vous par 
train 1re classe ou par avion classe économique. 
Les billets de vos enfants restent à votre charge. 

CHAUFFEUR DE REMPLACEMENT (UNIQUEMENT ZONES 1 ET 2) 
Vous êtes malade ou blessé(e) au cours de votre voyage. Si votre état de santé ne vous permet plus 
de conduire votre véhicule et qu’aucun des passagers ne peut vous remplacer, nous mettons à votre 
disposition : 
› soit un chauffeur pour ramener le véhicule à votre Domicile, par l'itinéraire le plus direct. Nous 

prenons en charge les frais de voyage et le salaire du chauffeur, 
› soit un billet de train 1re classe ou d’avion classe économique afin de vous permettre soit de récu-

pérer votre véhicule ultérieurement, soit qu’une personne désignée par vous puisse ramener le 
véhicule. 

Les frais de route (carburant, péages éventuels, passages de bateau, frais d'hôtel et de restaurant 
des éventuels passagers) restent à votre charge. 
Le chauffeur intervient selon la réglementation en vigueur applicable à sa profession. Cette garantie 
vous est accordée si votre véhicule est dûment assuré et en parfait état de marche, conforme aux 
normes du Code de la Route national et international et remplit les normes du contrôle technique 
obligatoire. Dans le cas contraire, nous nous réservons le droit de ne pas envoyer de chauffeur et en 
remplacement, nous fournissons et prenons en charge un billet de train 1re classe ou d'avion classe 
économique pour vous permettre d’aller rechercher le véhicule. 

PROLONGATION DE SEJOUR  
Suite à une Maladie ou à un Accident survenu lors de votre voyage, vous êtes dans l’obligation de 
prolonger votre séjour sur place au-delà de la date initiale de retour, dans les cas suivants : 
En cas d’Hospitalisation : 
Si vous êtes hospitalisé(e) et que nos médecins jugent à partir des informations communiquées par 
les médecins locaux que cette Hospitalisation est nécessaire au-delà de votre date initiale de retour, 
nous prenons en charge les frais d’hébergement (chambre et petit-déjeuner) d’un accompagnant 
assuré, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garanties, afin qu’il reste 
auprès de vous. Dans le cadre d’un circuit touristique ou d’une croisière, ces frais pourront être pris 
en charge avant la date initiale de retour, dans le cas où ils constituent des frais d’hébergement sup-
plémentaires non inclus dans le prix du forfait de voyage payé par l’accompagnant assuré. 
En cas d’Immobilisation : 
Si vous êtes immobilisé(e) et que nos médecins jugent à partir des informations communiquées par 
les médecins locaux que cette Immobilisation est nécessaire au-delà de votre date initiale de retour, 
nous prenons en charge les frais d’hébergement (chambre et petit-déjeuner) de vous-même et/ou 
d’un accompagnant assuré, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garan-
ties. Dans le cadre d’un circuit touristique ou d’une croisière, ces frais pourront être pris en charge 
avant la date initiale de retour, dans le cas où ils constituent des frais d’hébergement supplémen-
taires non inclus dans le prix du forfait de voyage payé par vous-même ou par l’accompagnant assuré. 
Dans les deux cas, notre prise en charge cesse à compter du jour où nos médecins jugent, à partir des 
informations communiquées par les médecins locaux, que vous êtes en mesure de reprendre le cours 
de votre voyage interrompu ou de rentrer à votre Domicile. 



 

  
 

RETOUR ANTICIPE EN CAS D’HOSPITALISATION D’UN MEMBRE DE LA FAMILLE 
Pendant votre voyage, vous apprenez l’hospitalisation grave et imprévue survenue durant votre dé-
placement et dans votre pays de Domicile, d’un Membre de votre famille. 
Afin que vous vous rendiez au chevet de la personne hospitalisée dans votre pays de Domicile, nous 
organisons : 
› soit votre voyage aller-retour, 
› soit votre voyage aller simple et celui d'une personne assurée de votre choix se déplaçant avec 

vous, 
et prenons en charge le(s) billet(s) de train 1re classe ou d'avion classe économique jusque dans votre 
pays de Domicile ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se rendre du lieu de séjour 
à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport au Domicile. 
A défaut de présentation de justificatifs (bulletin d'hospitalisation, justificatif du lien de parenté) dans 
un délai de 30 jours, nous nous réservons le droit de vous facturer  l'intégralité de la prestation. 

REMBOURSEMENT COMPLÉMENTAIRE DES FRAIS MÉDICAUX (ETRANGER UNIQUEMENT) 
Pour bénéficier de ces remboursements, vous devez relever obligatoirement d’un régime primaire 
d’assurance maladie (Sécurité sociale) ou de tout organisme de prévoyance, effectuer, au retour 
dans votre pays de Domicile ou sur place, toutes les démarches nécessaires au recouvrement de 
ces frais auprès des organismes concernés et nous communiquer les pièces justificatives mention-
nées ci-après. 
Nature des frais médicaux ouvrant droit à remboursement complémentaire : 
Le remboursement complémentaire couvre les frais définis ci-après, à condition qu’ils concernent 
des soins reçus à l’Étranger, à la suite d’une Maladie ou d’une blessure survenue à l’Étranger : 
› honoraires médicaux, 
› frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien, 
› frais d’ambulance ou de taxi ordonnés par un médecin pour un trajet local à l’Étranger, 
› frais d’hospitalisation quand vous êtes jugé(e) intransportable, par décision de nos médecins, 

prise après recueil des informations auprès du médecin local. Le remboursement complémentaire 
de ces frais d’hospitalisation cesse à compter du jour où nous sommes en mesure d’effectuer 
votre transport, même si vous décidez de rester sur place, 

› urgence dentaire dans la limite du montant indiqué au Tableau des Montants de Garanties.  
Montant et modalités de prise en charge : 
Nous vous remboursons le montant des frais médicaux engagés à l’Étranger et restant à votre charge 
après remboursement effectué par la Sécurité sociale, la mutuelle et/ou tout autre organisme de 
prévoyance jusqu’à concurrence des montants indiqués au Tableau des Montants de Garanties. 
Une Franchise, dont le montant est indiqué au Tableau des Montants de Garanties, est appliquée 
dans tous les cas par Assuré et pour la durée du contrat, charge émanant de la Sécurité sociale, la 
mutuelle et tout autre organisme de prévoyance. 
AVANCE SUR FRAIS D’HOSPITALISATION (ETRANGER UNIQUEMENT) 
Pour l’application de cette prestation, il est rappelé que le terme "France" signifie la France métro-
politaine, la Principauté de Monaco et les DROM. Les Assurés domiciliés dans un DROM ne seront 
donc pas considérés comme voyageant à l’Étranger lorsqu’ils se déplacent en France métropolitaine 
ou en Principauté de Monaco et inversement. 
Vous êtes malade ou blessé(e) pendant votre voyage à l’Étranger, tant que vous vous trouvez hospi-
talisé(e) nous pouvons faire l'avance des frais d'hospitalisation à concurrence des montants indiqués 
au Tableau des Montants de Garanties. 
Cette avance s’effectuera sous réserve des conditions cumulatives suivantes : 
› pour des soins prescrits en accord avec nos médecins, 
› tant que ces derniers vous jugent intransportable après recueil des informations auprès du mé-

decin local. 
Aucune avance n’est accordée à dater du jour où nous sommes en mesure d’effectuer le transport, 
même si vous décidez de rester sur place. 
Dans tous les cas, vous vous engagez à nous rembourser cette avance au plus tard 30 jours après 
réception de notre facture. En cas de non paiement de votre part à cette date, le Souscripteur s’en-
gage à nous rembourser cette avance dans le délai maximum de 30 jours à compter de notre de-
mande, charge pour ce dernier d’en récupérer le montant, s’il le souhaite, auprès de vous. 

Pour être vous-même remboursé(e), vous devrez ensuite effectuer les démarches nécessaires au re-
couvrement de vos frais médicaux auprès des organismes concernés. 
Cette obligation s'applique même si vous avez engagé les procédures de remboursement visées ci-
avant. 

ASSISTANCE EN CAS DE DECES 
L’Assuré décède durant son voyage : nous organisons et prenons en charge le transport du défunt 
assuré jusqu’au lieu des obsèques dans son pays de Domicile. 
Nous prenons également en charge l’intégralité des frais nécessités par les soins de préparation et 
les aménagements spécifiques au transport exclusivement, à l’exclusion des autres frais. 
De plus, nous participons aux frais de cercueil ou frais d’urne, que la famille se procure auprès du 
prestataire funéraire de son choix, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de 
Garanties, et sur présentation de la facture originale. 
Les autres frais (notamment de cérémonie, convois locaux, inhumation) restent à la charge de la 
famille. 
Le cas échéant, nous organisons et prenons en charge le retour, par train 1re classe ou avion classe 
économique ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ et à l’arrivée, d'une personne assu-
rée ou des Membres de la famille assurés qui voyageai(en)t avec le défunt afin qu'elle/ils puisse(nt) 
assister aux obsèques, dans la mesure où les moyens initialement prévus pour son/leur retour dans 
le pays de Domicile ne peuvent être utilisés. 
Pendant votre voyage, vous apprenez le décès survenu dans votre pays de Domicile, durant votre 
déplacement, d’un Membre de votre famille. 
Afin que vous puissiez assister aux obsèques du défunt dans votre pays de Domicile, nous organi-
sons : 
› soit votre voyage aller-retour, 
› soit votre voyage aller simple et celui d'une personne assurée de votre choix se déplaçant avec 

vous, 
et prenons en charge le(s) billet(s) de train 1re classe ou d'avion classe économique jusque dans votre 
pays de Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi au départ, pour se rendre du lieu de séjour 
à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport au Domicile. 
A défaut de présentation de justificatifs (certificat de décès, justificatif du lien de parenté) dans un 
délai de 30 jours, nous nous réservons le droit de vous facturer  l'intégralité de la prestation. 
Cette prestation est accordée dès lors que la date des obsèques est antérieure à la date initialement 
prévue pour votre retour. 
Si l’Assuré décède alors qu’il se trouvait seul, et si la présence d’un Membre de sa famille ou d’un 
proche est nécessaire pour effectuer la reconnaissance du corps et les formalités de rapatriement ou 
d’incinération sur le lieu de séjour, nous organisons et prenons en charge le déplacement aller-retour 
en train 1re classe ou avion classe économique de cette personne depuis le pays de Domicile de l’As-
suré défunt jusqu’au lieu du décès ainsi que ses frais d’hébergement, dans la limite du montant in-
diqué au Tableau des Montants de Garanties. 

ASSISTANCE VOYAGE AVANT ET LORS D’UN VOYAGE 
AVANT LE VOYAGE 
INFORMATIONS VOYAGE (TOUS LES JOURS DE 8H A 19H30, HEURES FRANÇAISES, SAUF DIMANCHES ET JOURS 

FERIES) 
A votre demande, nous pouvons vous fournir des informations concernant 
› les précautions médicales à prendre avant d’entreprendre un voyage (vaccins, médicaments, 

etc.), 
› les formalités administratives à accomplir avant un voyage ou en cours de voyage (visas, etc.), 
› les conditions de voyage (possibilités de transport, horaires d’avion, etc.), 
› les conditions de vie locale (température, climat, nourriture, etc.). 

PENDANT LE VOYAGE 
AVANCE DE LA CAUTION PÉNALE ET PRISE EN CHARGE DES HONORAIRES D’AVOCAT (ÉTRANGER 
UNIQUEMENT) 
Vous êtes en voyage à l’Étranger et vous faites l’objet de poursuites judiciaires du fait d’un accident 
de la circulation et ce à l’exclusion de toute autre cause : nous faisons l’avance de la caution pénale 
jusqu’à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garanties. 

Vous vous engagez à nous rembourser cette avance au plus tard 30 jours après réception de notre 
facture ou aussitôt que cette caution vous aura été restituée par les autorités, si la restitution inter-
vient avant l’expiration de ce délai. 
De plus, nous prenons en charge les frais d’avocat que vous avez été amené, de ce fait, à engager sur 
place à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garanties, à condition que 
les faits reprochés ne soient pas, dans la législation du pays, passibles de sanctions pénales. 
Cette prestation ne couvre pas les suites judiciaires engagées dans votre pays de Domicile, par suite 
d’un accident de la route survenu à l’Étranger. 

RETOUR ANTICIPE EN CAS DE SINISTRE SURVENU A VOTRE DOMICILE LORS D’UN VOYAGE 
Pendant votre voyage, vous apprenez la survenance d’un Sinistre à votre Domicile et que votre pré-
sence sur place est indispensable pour y effectuer des démarches administratives : nous organisons 
et prenons en charge votre voyage retour, par train 1re classe ou avion classe économique, du lieu de 
votre séjour jusqu’à votre Domicile, ainsi que, le cas échéant, les frais de taxi, au départ, pour se 
rendre du lieu de séjour jusqu’à la gare ou à l’aéroport, et à l’arrivée, de la gare/aéroport jusqu’au 
Domicile. 

TRANSMISSION DE MESSAGES URGENTS (DEPUIS L’ETRANGER UNIQUEMENT) 
Au cours de votre voyage, si vous êtes dans l'impossibilité de contacter une personne qui se trouve 
dans votre pays de Domicile, nous transmettons, à l'heure et au jour que vous avez choisis, le mes-
sage que vous nous aurez communiqué par téléphone. 

ASSISTANCE EN CAS DE VOL, PERTE OU DESTRUCTION DE VOS DOCUMENTS D’IDENTITE OU DE VOS 
MOYENS DE PAIEMENT 
Pendant votre voyage, vous perdez ou vous vous faites voler vos documents d’identité. Tous les jours, 
de 8 h 00 à 19 h 30 (heures françaises) sauf les dimanches et les jours fériés, sur simple appel vers 
notre Service Informations, nous vous informons quant aux démarches à accomplir (dépôt de plainte, 
renouvellement des documents d’identité, etc.).Ces informations constituent des renseignements à 
caractère documentaire visés par l’article 66-1 de la loi modifiée du 31/12/71. Il ne peut en aucun 
cas s’agir de consultation juridique. Selon les cas, nous vous orienterons vers des organismes ou ca-
tégories de professionnels susceptibles de vous répondre. Nous ne pouvons en aucun cas être tenus 
responsables ni de l’interprétation ni de l’utilisation que vous pourrez faire des informations commu-
niquées. 
En cas de perte ou de vol de vos moyens de paiements, carte(s) de crédit, chéquier(s) et sous réserve 
d’une attestation de perte ou de vol délivrée par les autorités locales, nous vous faisons parvenir, 
une avance de fonds jusqu’à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garan-
ties afin que vous puissiez faire face à vos dépenses de première nécessité, aux conditions préalables 
suivantes : 
› soit du versement par un tiers par débit sur carte bancaire de la somme correspondante, 
› soit du versement  par votre établissement bancaire de la somme correspondante. 
Vous signerez un reçu lors de la remise des fonds. 

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS 
Nous prenons en charge les frais de recherche et de secours en mer et en montagne (y compris ski 
hors piste) jusqu’à concurrence du montant indiqué au Tableau des Montants de Garanties.  
Seuls les frais facturés par une société dûment agréée pour ces activités peuvent être remboursés. 
FRAIS DE SECOURS SUR PISTE BALISEE 
Si vous avez un Accident lors de la pratique du ski sur piste balisée, nous prenons en charge les frais 
de secours du lieu de l’Accident jusqu’au centre de soins le plus proche sans limitation de montant. 
Seuls les frais facturés par une société dûment agréée pour ces activités peuvent être remboursés. 
La prestation ne comprend pas l’organisation ni la réalisation des recherches et des secours. 

CE QUE NOUS EXCLUONS 
Nous ne pouvons, en aucun cas, nous substituer aux organismes locaux de secours d'urgence. Outre 
les exclusions générales applicables au contrat et figurant au paragraphe "QUELLES SONT LES EXCLU-

SIONS GENERALES APPLICABLES AU CONTRAT ? " du chapitre "CADRE DU CONTRAT", sont exclus : 
› les conséquences de l’exposition à des agents biologiques infectants diffusés de façon inten-

tionnelle ou accidentelle, à des agents chimiques type gaz de combat, à des agents incapaci-
tants, à des agents neurotoxiques ou à effets neurotoxiques rémanents, 



 

  
 

› les conséquences d’actes intentionnels de votre part ou les conséquences d’actes dolosifs, de 
tentatives de suicide ou suicides, 

› les états de santé et/ou maladies et/ou blessures préexistants diagnostiqués et/ou traités ayant 
fait l’objet d’une hospitalisation continue, d’une hospitalisation de jour ou d’une hospitalisation 
ambulatoire dans les 6 mois précédant toute demande, qu’il s’agisse de la manifestation ou de 
l’aggravation dudit état, 

› les frais engagés sans notre accord ou non expressément prévus par les présentes Dispositions 
Générales du contrat, 

› les frais non justifiés par des documents originaux, 
› les sinistres survenus dans les pays exclus de la garantie ou en dehors des dates de validité du 

contrat, et notamment au-delà de la durée du voyage prévu à l’Etranger, 
› les conséquences des incidents survenus au cours d'épreuves, courses, ou compétitions moto-

risées (ou leurs essais), soumises par la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des 
pouvoirs publics, lorsque vous y participez en tant que concurrent, ou au cours d’essais sur cir-
cuit soumis à homologation préalable des pouvoirs publics, et ce, même si vous utilisez votre 
propre véhicule, 

› les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement médical ou d’intervention 
de chirurgie esthétique, leurs conséquences et les frais en découlant, 

› l'organisation et la prise en charge du transport visé au chapitre « TRANSPORT/RAPATRIE-
MENT » pour des affections bénignes qui peuvent être traitées sur place et qui ne vous empê-
chent pas de poursuivre votre voyage, 

› les demandes d'assistance se rapportant à la procréation médicalement assistée ou à l'interrup-
tion volontaire de grossesse, leurs conséquences et les frais en découlant, 

› les demandes relatives à la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui, ses consé-
quences et les frais en découlant, 

› les appareillages médicaux et les prothèses (dentaires, auditives, médicales), 
› les cures thermales, leurs conséquences et les frais en découlant, 
› les frais médicaux engagés dans votre pays de Domicile, 
› les hospitalisations prévues, leurs conséquences et les frais en découlant, 
› les frais d’optique (lunettes et verres de contact par exemple), 
› les vaccins et frais de vaccination, 
› les visites médicales de contrôle, leurs conséquences et les frais s’y rapportant,  
› les interventions à caractère esthétique, ainsi que leurs éventuelles conséquences et les frais 

en découlant, 
› les séjours dans une maison de repos, leurs conséquences et les frais en découlant, 
› les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies, leurs conséquences et les frais en découlant,  
› les services médicaux ou paramédicaux et l’achat de produits dont le caractère thérapeutique 

n’est pas reconnu par la législation française, et les frais s’y rapportant,  
› les bilans de santé concernant un dépistage à titre de prévention, les traitements ou analyses 

réguliers, leurs conséquences et les frais en découlant,  
› les frais de recherche et de secours dans le désert, 
› l’organisation des recherches et secours des personnes, notamment en montagne, en mer ou 

dans le désert,  
› les frais liés aux excédents de poids des bagages lors d’un transport par avion et les frais d’ache-

minement des bagages lorsqu’ils ne peuvent être transportés avec vous, 
› les frais d’annulation de voyage, les frais de restaurant, les frais de douane. 

CADRE DU CONTRAT 

QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES APPLICABLES AU CONTRAT ? 
Les exclusions générales du contrat sont les exclusions communes à l’ensemble des garanties d’as-
surance et des prestations d’assistance décrites aux présentes Dispositions Générales. Sont exclus 
: 
› les guerres civiles ou étrangères, les émeutes, les mouvements populaires, 
› la participation volontaire d’un Assuré à des émeutes ou grèves, rixes ou voies de fait,  
› les conséquences de la désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une 

source d’énergie présentant un caractère de radioactivité, 

› sauf dérogation, un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inon-
dation ou un cataclysme naturel sauf dans le cadre des dispositions résultant de la loi n° 82-600 
du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (pour les 
garanties d’assurance), 

› les conséquences de l’usage de médicaments, de drogues, de stupéfiants et produits assimilés 
non ordonnés médicalement, et de l’usage abusif d’alcool, 

› tout acte intentionnel de votre part pouvant entraîner la garantie du contrat. 

Ceci n’est pas un document contractuel, mais  un extrait des conditions de garanties du contrat. Vous 
pouvez à tout moment demander l’intégralité du contrat à votre distributeur ou en contactant 
Gritchen Affinity : 
contact@gritchen-affinity.com 
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